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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 8 décembre 2015 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

EB/MG 
 
N° 001920 
__________________ 
 
Aménagement urbain 
- Quartier des Ocres - 
avenant à la 
convention entre la 
Commune d’Apt et 
l’EPF PACA 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 8 décembre 2015 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 décembre 
2015, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle des fêtes, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme 
Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX 
(Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien 
CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), 
Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO 
(Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. 
Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme 
Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI 
(Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme Maryse LAMY 
(Conseillère Municipale). 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt) 
 M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD 
(1er Adjoint) 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 
 

 
VOTES POUR : 33 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Le Conseil municipal, par délibération n° 1513 du 14 mai 2013, a approuvé la convention 
d’intervention foncière sur le site du quartier des Ocres entre la Commune d’Apt et 
l’Etablissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur (EPF PACA). 
Depuis cette date, l’EPF PACA a fait réaliser les études techniques préalables ainsi qu’une 
étude de faisabilité qui a permis d’établir et d’arrêter un programme d’aménagement 
d’ensemble composé de 80 logements (dont 24 logements en locatif social et 56 en accession 
dont 23 à prix maîtrisé). Une consultation destinée à trouver un opérateur en vue de la cession 
du tènement pour la réalisation de l’opération a été lancée. Les dossiers devaient être déposés 
avant le 16 octobre 2015. 
 
Il s’avère que, sur la trentaine d’opérateurs ayant retiré le dossier de consultation, l’EPF PACA 
n’a reçu aucune offre. Seul un opérateur a manifesté son intérêt, mais sur la base d’un autre 
programme. 
Or la convention arrive à échéance le 31 décembre 2015. 
En conséquence, il vous est proposé de solliciter auprès de l’EPF PACA une prorogation d’un 
an de la convention précédemment citée sachant que le nouveau programme sur lequel nous 
travaillons actuellement se conformera aux modalités d’intervention de l’EPF et comprendra 
un minimum de 20% de logements locatifs sociaux. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances-Travaux-Urbanisme du 30 novembre 2015, 
 
Vu la délibération n° 1513 du 14 mai 2013 approuvant la convention entre la commune d’Apt 
et l’EPF PACA, 
 
Vu la convention d’intervention foncière en phase impulsion-réalisation signée le 4 juillet 2013 
entre l’EPF PACA et la commune d’Apt, 
 
Considérant l’infructuosité de la consultation réalisée par l’EPF PACA dans l’objectif de 
trouver un opérateur en vue de la cession du tènement pour la réalisation d’une opération 
d’habitat mixte, 
 
Décide de solliciter auprès de Madame la Directrice de l’EPF PACA la prorogation d’un an de 
la convention susmentionnée, 
 
Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


